
Vichy, le 6 juin 2017

Contrat pour une gestion durable 

du val d’Allier alluvial

Comité de pilotage



9h30 - 12h30 Réunion  

1) Synthèse financière 2015-2016

2) Avenant au contrat

• Présentation des actions proposées 

• Validation du contenu et du rétro planning

3) Actions de communication spécifiques 2018-2019

4) Questions diverses

12h45-14h15 Repas

14h30-16h30 Visite (à pied et en bateau) de présentation 
des actions de Vichy Communauté

2

Programme de la journée



Réunion : 9h30 - 12h30

1) Synthèse financière 2015-2016

2) Avenant au contrat

• Présentation des actions proposées 

• Validation du contenu et du rétro planning

3) Actions de communication spécifiques 2018-2019

4) Questions diverses
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Ordre du jour



Volet A

Connaissance et accompagnement à la gestion de l'espace

de mobilité de l'Allier

 6 actions

• 1 reportée

• 2 dont les opérations 2016 ne sont pas terminées

• 3 terminées
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Synthèse financière 2015-2016

Coût prévisionnel 

(documents CT)  

Financements 

sollicités

Coût réel des 

opérations

Taux moyen d'engagement financier 

Documents du CT Demandes d'aide

165 150,00 € 165 150,00 € 161 703,20 € 97,91% 97,91%



Volet B

Gestion de l'espace de mobilité

B.1 Sites historiques

 9 actions

• 3 dont les opérations 2016 ne sont pas terminées

• 6 terminées
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Synthèse financière 2015-2016

Coût prévisionnel 

(documents CT)  

Financements 

sollicités

Coût réel des 

opérations

Taux moyen d'engagement 

financier 

Documents du CT Demandes d'aide

523 960,00 € 445 431,77 € 383 657,65 € 73,22% 86,13%



Volet B

Gestion de l'espace de mobilité

B.2 Nouveaux sites

 8 actions

• 2 reportées

• 4 dont les opérations 2016 ne sont pas terminées

• 2 terminées
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Synthèse financière 2015-2016

Coût prévisionnel 

(documents CT)  

Financements 

sollicités

Coût réel des 

opérations

Taux moyen d'engagement 

financier 

Documents du CT Demandes d'aide

84 000,00 € 99 308,36 € 89 308,36 € 106,32% 89,93%



Volet C

Coordination du contrat (animation, communication,

évaluation)

 3 actions

• 1 non concernée par la période

• 2 terminées

 Synthèse financière globale des 13 actions terminées

au 06/06/2017
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Synthèse financière 2015-2016

Coût prévisionnel 

(documents CT)  

Financements 

sollicités

Coût réel des 

opérations

Taux moyen d'engagement 

financier 

Documents du CT Demandes d'aide

111 600,00 € 105 171,00 € 94 534,77 € 84,71% 89,89%

Coût prévisionnel 

(documents CT)  

Financements 

sollicités

Coût réel des 

opérations

Taux moyen d'engagement financier 

Documents du CT Demandes d'aide

884 710,00 € 815 061,13 € 729 203,98 € 82,42% 89,47%



Réunion : 9h30 - 12h30

1) Synthèse financière 2015-2016

2) Avenant au contrat

• Présentation des actions proposées 

• Validation du contenu et du rétro planning

3) Actions de communication spécifiques 2018-2019

4) Questions diverses
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Ordre du jour



Rappel

Les documents du contrat, signés le 8 juillet 2015, prévoient la

possibilité réaliser un avenant à mi parcours pour notamment :

- Actualiser le nom et le statut de certaines structures

- Compléter la programmation

- Ajuster le montant d’opérations

Objectif de la réunion

Validation du contenu de l’avenant

Validation du rétro-planning
9

Avenant

Propositions validées en COPIL du 31/01/17

 Avenant effectif début 2018

 Réserver cet avenant aux compléments d’actions déjà

inscrites dans le contrat



A5 - Etude sur les gravières

LPO Auvergne

Rappel

Objectifs de la fiche action initiale :

 Réaliser une synthèse des études qui ont été menées sur la

thématique des gravières et de leur réhabilitation dans le Val

d’Allier alluvial (rapport final disponible prochainement)

 Identifier plusieurs sites intéressants pour des projets de

réhabilitation écologique et durable, qui pourraient être mis

en œuvre à la suite de la synthèse et par voie d’avenant au

contrat
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Avenant : propositions



A5 - Etude sur les gravières

LPO Auvergne

Rédaction de notices de gestion sur 3 gravières :

 2 gravières dans le 03 sur le DPF (St Yorre et Percières).

Accord de principe de la DDT pour la rédaction des notices
et la gestion des gravières (via des AOT sur les sites
concernés)

 1 gravière dans le 63 (gravière de l’île) sur la commune de
Crevant Laveine (propriété de la commune et de l’ancien
carrier)

• Accord de principe de la commune pour la rédaction de
notices et la gestion de la gravière (via une convention de
gestion)

• L’ancien carrier doit être consulté dans le courant du mois
de juin
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Avenant : propositions



A5 - Etude sur les gravières

LPO Auvergne

Réalisation des notices :

Phase I - Diagnostic

• Présentation – Etat des lieux

• Diagnostic écologique

• Diagnostic socio-économique

Phase II - Définition des objectifs et actions

• Définition des enjeux et objectifs

• Tableau de bord des actions, élaboration du budget et planification

Coordination

• Rencontres avec les acteurs et partenaires

• Réunion du comité de pilotage

• Coordination - Mise en œuvre

Suivi administratif et financier 12

Avenant : propositions



A5 - Etude sur les gravières

LPO Auvergne

Réalisation des travaux envisagée dans le cadre d’un prochain contrat
territorial.

Estimation financière
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Avenant : propositions



Etude de définition d’outils de compréhension de la

dynamique fluviale de l’Allier

CEN Auvergne

Action complémentaire à l’action A1 - Cellule « dynamique

fluviale »

Afin de permettre une meilleure compréhension de ce

processus complexe, par les élus et les acteurs locaux, et pour

forger une culture commune du fonctionnement de l’Allier, il est

proposé d’étudier la création d’outils de compréhension de la

dynamique fluviale de l’Allier.

 Illustration dynamique de la divagation de l'Allier

 Utilisation de techniques de communication modernes

(numérique, réalité augmentée,…)

 En libre accès et utilisables de façon autonome

ou par un animateur pour de la concertation
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Avenant : propositions



Etude de définition d’outils de compréhension de la

dynamique fluviale de l’Allier

CEN Auvergne

Objectifs de l’étude

 Favoriser une compréhension ludique et pédagogique de la

dynamique fluviale de l’Allier par les élus et acteurs locaux

 Développer des outils novateurs de vulgarisation et

d’appropriation de la dynamique fluviale

 Identifier et choisir les questions récurrentes à traiter sur le

fonctionnement de l’Allier

 Définir la nature des outils, le cahier des charges et le coût

prévisionnel en vue de leur réalisation dans un cadre restant

à définir (prochain CT ou autre programme)
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Avenant : propositions



Etude de définition d’outils de compréhension de la

dynamique fluviale de l’Allier

CEN Auvergne

Calendrier et budget

 Etude réalisée sur 2018 et 2019

16

Avenant : propositions



B.2.4 - Forêt alluviale à Issoire

Agglo Pays d’Issoire

Pour rappel, cette fiche action concerne une forêt alluviale de 5

ha située au Nord d’Issoire entre l’A75 et l’Allier. Les opérations

envisagées sont le nettoyage et le défrichage du site, ainsi que la

plantation d’essences locales pour un montant total de 55 000 €.

Lors de l’élaboration du contrat, il était prévu que la commune

d’Issoire devienne propriétaire du site. Cependant, l’entreprise

Constellium s’est rétractée au moment de la vente.

Au vu de la complexité administrative (DIG) pour intervenir dans

une propriété privée, il est proposé de changer de maître

d’ouvrage. Une concertation avec Constellium a été engagée

dans ce sens. Dans l’attente de l’accord de Constellium, il est

proposé au comité une validation de principe pour cette

modification le cas échéant.
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Avenant : propositions



C1 - Animation et coordination du contrat

Etablissement public Loire

Actualisation des dépenses prévisionnelles liées à la cellule

d’animation, sous-estimées lors de l’élaboration du contrat.

Actions portées par Vichy Communauté

 B.1.7 - ENS la Boire des Carrés : actions du nouveau plan

de gestion (2018-2022)

 B.2.5 à B.2.7 : modifications et ajustements des fiches

actions suite aux études de maîtrise d’œuvre urbaine en

cours de finalisation

Présentation Vichy Communauté
18

Avenant : propositions

2018 2019 2020

Montant prévisionnel initial 64 400 € 64 400 € 64 400 €

Montant prévisionnel actualisé 69 000 € 70 500 € 72 000 €



Après consultation des maîtres d’ouvrage

 8 actions sont concernées par l’avenant

Planning prévisionnel
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Avenant : rétro-planning 

Présentation des actions et validation 

par le COPIL du contrat (06/06/2017)

Rédaction des f iches actions 

détaillées

Dépôt du projet d'avenant à l'Agence 

de l'eau

Présentation du projet d'avenant à la 

CLE du SAGE Allier aval

Analyse du projet d'avenant et 

validation par le CA de l'AELB 

Délibération des signataires de 

l'avenant

Signature et effectivité de l'avenant

Janv. Fév.

20182017

Juil. Aout Sept. Oct. Nov. Déc.Avril Mai Juin



Réunion : 9h30 - 12h30

1) Synthèse financière 2015-2016

2) Avenant au contrat

• Présentation des actions proposées 

• Validation du contenu et du rétro planning

3) Actions de communication spécifiques 2018-2019

4) Questions diverses
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Ordre du jour



Lors de l’élaboration du contrat, un budget spécifique pour des actions

de valorisation, à réaliser en 2018, avait été inscrit dans les fiches

actions B.1.1 à B.1.3 relatives aux sites historiques gérés par la LPO et

les CEN (s). Ces actions seront financées par l’Agence de l’eau et la

Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Bien que le besoin de communication auprès du grand public et des

scolaires soit constaté par de nombreux acteurs du territoire et

nécessaire, les partenaires financiers ont confirmé l’inéligibilité, dans le

cadre du contrat val d’Allier, d’actions de communication leur étant

destinées.

Décisions arrêtées lors du COTECH du 16/03/17

 Possibilité d’étaler les actions sur 2 années

 Publics ciblés : élus et techniciens

 Budget destiné aux sites historiques uniquement

 Validation des actions par le comité de pilotage

conformément aux documents du contrat

 Les visites, journées d’information et plaquettes de

présentation sont éligibles (liste non exhaustive)
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Communication spécifique 2018-2019



B.1.1 LPO Auvergne

2018-2019

Propositions

 Descentes en canoë avec les élus locaux sur différents

tronçons de la rivière pour leur présenter les enjeux et la

biodiversité

 Plaquettes de présentation des actions menées sur les sites

historiques : par site ou globale (à voir)

 Reprise et amélioration des aménagements pédagogiques

déjà en place

22

Communication spécifique 2018-2019



B.1.2 CEN Auvergne

2018

Objectifs

• Valoriser les actions du CT sur les sites de Précaillé et des Granges auprès des 
élus des communes riveraines et des 2 communautés de communes (CC du 
Brivadois et CC Auzon Communauté)

• Valoriser le site de Précaillé dans le cadre de vie local et les circuits touristiques 

• Sensibiliser le public d’élus aux enjeux du val d’Allier 

Actualisation du panneau d’information du Méandre de Précaillé

Le panneau d’information réalisé en 1999 présente

aujourd’hui une surface d’apparence vieillissante ainsi

qu’un contenu devenu obsolète. Il est donc proposé de

renouveler et d’actualiser la surface d’information, en

réutilisant la structure en bon état. Un contenu

synthétique et schématique permettra de signaler les

points d’intérêts pour sensibiliser les visiteurs aux

caractéristiques du site et les inviter à le découvrir. Il est

également proposé de compléter cette signalétique par un

panonceau de rappel sur la principale zone de

stationnement du site.

Communication spécifique 2018-2019

23



B.1.2 CEN Auvergne

Organisation de 2 visites de site sur Précaillé et les Granges

avec les élus locaux

Il est proposé d’organiser une visite technique sur chaque site avec les

élus concernés et notamment ceux des nouvelles communautés de

communes : celle du Brivadois pour le Méandre de Précaillé et Auzon

Communauté pour les Méandres des Granges.
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Communication spécifique 2018-2019



B.1.3 CEN Allier

Cibles

- Conseillers départementaux de l’Allier

- Conseillers communautaires des EPCI concernés

- Maires et conseillers municipaux des communes riveraines de l’Allier

- Techniciens

2018

 Rencontres spécifiques avec les élus et les techniciens des 

collectivités 

• Communauté de communes Entr’Allier, Besbre et Loire : 

Site d’appui : Pré Redan (Créchy)

• Communauté de communes Saint-Pourçain-Sioule-Limagne : 

Site d’appui : Le Méplan (Contigny) ou Boudemange (La Ferté-Hauterive)

• Communauté d’agglomération Moulins-Communauté 

Site d’appui : Les Guilleminauds (Bessay-sur-Allier) ou Ile de Ray (Montilly)

• Communauté de communes Bocage Bourbonnais : 

Site d’appui : Les Noix - Les Graves (Châtel-de-Neuvre)25

Communication spécifique 2018-2019



B.1.3 CEN Allier

2018

 Préparation de rencontres inter-territoires 

Accueil et échanges autour des outils de préservation /restauration de la dynamique
fluviale en prenant appui sur l’Allier, rivière de référence, et les sites pilotes historiques

Prises de contact et organisation :

- avec des territoires nationaux - Rhin/Rhône/Adour

- avec des territoires européens

 Opérations sur sites associant les élus, les partenaires institutionnels 
et les riverains

- Chantier(s) de nettoyage des bords d’Allier

Site d’appui : Pré Redan (Créchy)

- Sorties crépusculaires 

Site d’appui : Les Noix - Les Graves (Châtel-de-Neuvre) et/ou Ile de Ray (Montilly)
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Communication spécifique 2018-2019



B.1.3 CEN Allier

2019

 Rencontres inter-territoires entre élus et techniciens

- avec des territoires nationaux - Rhin/Rhône/Adour et/ou avec des territoires 

européens

 Opérations sur sites associant les élus, les partenaires institutionnels et 
les riverains

- Chantier(s) de nettoyage des bords d’Allier

Site d’appui : Pré Redan (Créchy)

- Sorties crépusculaires 

Site d’appui : Les Noix - Les Graves (Châtel-de-Neuvre) et/ou Ile de Ray (Montilly)
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Communication spécifique 2018-2019



Réunion : 9h30 - 12h30

1) Synthèse financière 2015-2016

2) Avenant au contrat

• Présentation des actions proposées 

• Validation du contenu et du rétro planning

3) Actions de communication spécifiques 2018-2019

4) Questions diverses
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Ordre du jour
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Partenaires du contrat

Syndicat intercommunal 

de Chadieu

Syndicat mixte d'Etudes et d'Aménagements Touristiques regroupant les 

Communautés de communes de Billom et de Mond’Arverne (SEAT)



Etablissement public Loire 

Amandine DEGUILHEM

Animatrice du contrat val d’Allier alluvial

amandine.deguilhem@eptb-loire.fr

04.73.31.82.05

Clermont-Ferrand (63)

Plus d’information sur l’Etablissement public Loire :

http://www.eptb-loire.fr/

Contact
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mailto:amandine.deguilhe@eptb-loire.fr
http://www.eptb-loire.fr/

